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^ ORDRE DU TABLEAU. 

iflUÉ [>
un

 des conseillers qui a concouru à l'arrêt de par-

lae ne fig
ure

 P
as llam

 tarrit définitif, y a-i il nullité 

'il n'est pas énoncé qu'il y a eu empêchenant légitime'! 

(Oui.) 

y
 a

.
t
.H également nullité si tes conseillers appelés pour faire 

cesser le partage ne l'ayant pas été selon l'ordre du ta-

bleau, l'empêchement légitime des conseiller* qui venaient 

dans 'cet ordre n'a pas été énoncé
1
! (Oui). 

Il s'agissait d'un arrêt de la Cour royale de Paris, rendu 

le 9 avril 1834 au profH tlu colonel Caron, célèbre par 

les condamnations politiques qui le frappèrent sous la res-

tauration. Les sieur et dame Aymard se sont pourvus 

contre cet arrêt. M' Crémieux, leur avocat, a fait valoir le 

moven de forme suivant : 

i Un arrêt de partage a précédé celui du 9 avril 1834. 

Cet arrêt a été rendu par huit magistrats, y compris M. 

la conseiller Ilémerv. Onxe magistrats figurent dans l'ar-

rêt définitif, et M. ïïémery ne s'y trouve pas. Quatre con-

seillers ont donc été appelés pour départager la chambre 

saisis de l'affaire, et 1 un de ces quatre magistrats rem-

place M. Ilémerv, sans qu'il soit môme annoncé que ce-

lui-ci ait été empêché, et sans que 1» nécessité légale du 

remplacement ad été constatée : il y a donc violation de 

l'art. 9 du décret du 6 juillet 1810 portant : 

« Tous le» membres des ehambres eiviles ou criminelles 
pourront être respectivement appelés dans les cas de nàcessiU 
pour le servies d'une antre chambre. » 

• De plus, l'art. 468 du Code de procédure eivilo exige 

qu'on cas de partage les magistrats appelés soient pris 

(tant l'ordre du tableau. Or, >\ est constant que eelte con-

dition n'a pas été suivie; on n'a pas énoncé l'empêchement 

des conseillers qui auraient dû être appelés, il y a donc 
violation de cet article 468. » 

M' Moreau, avocat du colonel Caron, a combattu la 

première partie de ee moyen par l'explication de l'art. 9 

du décret sur lequel elle est fondée ; il a dit qu'il résulte 

de cet article le droit et l'obligation poar les conseillers 

d'une chambre d'être appelés pour le service d'une autre 

chambre. Quant à la nécessité qui aurait fait appeler ainsi 

un membre d'une autre chambre, le décret n'exige pas 

qu'elle soit mentionnée, et par cela même il la juge suffi-

samment constatée par l'appel même de ce membre. L'a-

vocat a invoqué un arrêt de la Cour de cassation, du 29 

août 1827. Il a répondu ensuite a l'objection tirée de ce 
pun arrêt doit porter avec lui la preuve que les forma-

lité» prescrites ont été remplies, par cette considération 

principe ne s'appliqua qu'aux formalités essc-n 

Sur la seconde partie du moyen, M* Morean a soutenu 

que la nullité n'était pas prononcée par l'art. 468, que 

tous les conseillers avaient, d'après l'art. 9 du décret, une 

aptitude égale, et que d'ailleurs la formalité n'était point 
«bstantielle. 

M
- l'avocat-général Vovsin de Gartempe a conclu à la 

rassatton. ' 

I-aCour, apiès délibéré, a rendu l'arrêt suivant : 
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Gatelte des Tribunaux a annoncé la mort tragiq«e de M. 

de Lubersae, vieillard de soixante-dix ans, qui se tua 

par dégoût de la vie , et par cet étrange motif qu'il ne lui 
restait plus que 23 à 30,000 fr. de rente. 

On trouva sur sa cheminée un testament olographe en 

forme de lettre , daté du 1" octobre 1834 , qui instituait 

pour sa légataire universelle , une demoiselle Derieux , 

avec laquelle le testateur avait des relations intimes depuis 

longues années. Mais M. le président du Tribunal de pre-

mière instance , à qui ce testament fut présenté , refusa 

d'ordonner l'envoi en possession du legs de la demoiselle 

Derieux , parce que sa date était postérieure au décès du 

testateur , qui avait eu lieu le 25 septembre 1834. 

Les héritiers de M. de Lubersae , avertis , ont aussitôt 

formé une demande en nullité du dernier testament de 

leur auteur , et M* de Vatimesnil était chargé d'exposer 
cette demande au Tribunal. 

« M. de Lubersae, dit-il, avait épousé M"' de Maillé ; il 

était veuf , sans enfans , et il était parvenu à l'âge de 70 

ans. Il possédait une fortune considérable , qui pouvait 

s'élever de quatre-vingt à cent mille livres do renies; mais 

dans les trois dernières années de sa vie, cette fortune 

avait subi «ne diminution notable , telle enfin qu'il n'est 

resté à son décès qu'un» valeur de près de cinq cent mille 
franc*. 

» M. de Lubersae s'était plusieurs fois occupé du soin 

d'écrire ses dernières volontés. On trouva après lui plu-

sieurs testamens olographes , dont nous analyserons seu-

lement les dispositions qui peuvent présenter quelque in-
térêt pour le procès. 

» Par son premier testament, en date du V mars 1830, 

donne à M. de Maillé , son parent , une créance de 

82,059 fr., qu'il avait contre M. le duc de Maillé, et à 

M"" Derieux une somme de 140,000 fr., ou 12,000 fr. de 

rente à son choix, plus une somme de 100,000 fr. qu'elle 

devra remettre à un mineur Deleury, dont M. de Luber-
sae étaii le tuteur. 

» Le 2 mars 1830, il fait un aHtre testament sans impor-

tance. Le 8 juin 1832, il donne à M
11

* Derieux une somme 

de 300,000 fr. < pour, est-il dit dans l'acte, par elle la 

prendre par préférence et antérieurement à tous autres 

legs sur les plus clairs et les plus nets de ses biens meu-
bles et immeubles, de telle nature qu'ils soient. > 

» Le 9 avril 1531, il ajoute au legs contenu dans son 

premier testament celui d'une somme do 180,000 francs. 

» Enfin en trouva après SOH décès un dernier testament 

olographe, celui qm fait l'objet du procès actuel , et qui 

contient un legs universel an profit de la même demoiselle 

Derieux. Mais cet acte est daté du 1
e
* oetobre 1834 (date 

qui est répétée denx fois), et le testateur est mort le 

27 septembre , c'est-à-dire cinq jours avant. Ses héritiers 

ont donc cru pouvoir provoquer l'annulation do ce testa-
ment.» 

L'avoeat fait valoir deux moyens à l'appui de eelte demande : 
Le premier , tiré de l'état mental du testateur au moment de la 
confection An testament , et le second , dn défaut de date qui 
en entraîne h» nullité , aux termes de l'art, 970 dn Code eivi 

Il invoque tubaidiairenutnl une «nestion de préférence de 
legs, su nom de M. Charles de Maillé, légataire d'un corps ] seeôn 
certain 

et non pas quand elle est postérieure , et cela fondé sur 

l'autorité de Dumoulin , qui a dit que dans ce cas le testa-
teur non intendebal unie testuri. 

» J'ai cherché dans Dumoulin, dit M' Chaix, si cet a«-

teur avait posé cela en principe général, ou si ce n'était 

pas plutôt un avis par lui donné sur une espèce particu-

lière , et j'ai vu que Dumoulin, consulté sur la validité tlu 

testament d'un conseiller Gilbert, avait tiré cette conclu-

sion des faits qui lui étaient soumis et n'avait nullement 
songé à en faire une règle de droit. 

» II en résulterait, en effet, une conséquence étrange, 

c'est que si un testateur avait mis la date de 1:934, au heu 

de celle de 1834, on hésiterait peut-être à dire : non intm-

dibat ant'e Ustari, car les prévisions de la vie humaine s'é-
tendent rarement à cent ans. » 

Mais le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. 

Glandas, substitut de 31. le procureur du Roi, a rendu le 
jugement suivant : 

En ee qui touehe le moyen de nullité tiré du défaut de sauité 
d 'esprit du testateur ; 

Attendu qu'aucun des faits et circonstances de la cause ne 
justifie ee moyen de nullité; 

En ee qui touche le moyen d* nullité tiré de la fausse date 
du testament; 

En droit, attendu que sous l'empire du Code civil connu* 
sous l'empire de l'ordonnança de tY53, la data sa compose de 
l'indication du jour, du mois, de l'année; mais que m indica-
tions peuvent résulter du testament, indépendamment d'ex-
pressions usitées à eet effet , lesquelles n'out rien de sacramen-

Attendu qu'en «as d'erreur dan» la date exprimée, le même 
principe est applicable pour la rectification de l'erreur, pourvu 
que le juge, pour cette reelifieation , observe plus religieuse-
ment encore la règle que, du testament seul doit dériver la 
rectification de la date erronée; 

Attendu aussi que lorsqu'il y a lieu deprésumer que la date 
est fausse, c'est-à-dire lorsque la date exprimée et les autres 
circonstances mettent en doute l'intention du testateur de tes-
ter d'une manière irrévocable ou doit rejeter toute rectification 
qui pourrait mettre la volonté da juge à la place d*une volonté 
précaire et incertaine ; 

Attendu que e'est le eas de recourir 4 l'application de cette 
dernière règle de déeider , lorsque la date est répétée en chif-
fres après avoir été exprimée, en lettres, lorsqu'elle l'a été dans 
denx aetes, lorsqu'elle exprime une époque postérieure au dé-
eès du testateur, postérieure seulement de cinq jours à une 
mert volontaire, et enfin lorsque !e testament est tait en forme 
de lettre missive que le testateur n'a pas envoyée à l'adresse 
qu'il avait indiquée par la suseriptiea ; 

En fait , attendri q.ie le testament du marquis de Lubersae , 
daté du iff oetobre t854 , einq jours après sa mort volontaire, 
présente cette réunion de eireonstanees, lesquelles portent an 
plus Haut dégé d'évidenee la présomption que ce testament 
n'était pas une «uvre définitive et irrévocable de sa volonté; 

Attendu que ce testament n'offre pas même dans son con-
texte des énoneialions propres à rectifier la date, en supposant 
qn'elle ne pût être considérée que comme erronée ; 

Que la dame Derieux signale elle-même l'incertitude qui 
naît du testament , en plaçant la véritable date du testament 
tantôt au jour de la mort, c'est-à-dire le 88 septembre, tantôt 
an!" de es rooisj 

Qae la premiers de m dates sa m justifie pas plus q«« la 
eonde par l'acquisition, le I" septempre , d'one rente sur l 'K-

tat, de 8,600 fr, , laquelle est léf aie par 1e testament dont il 
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*%l la conséquence de et fait. en le supposant prouvé, serait 

TRIBUN 
NAl »E PREMIÈRE INSTANCE i 

(Présidence de M. Debclleyme.) 

^«tfience du 20 féerie-, 

k ^F. TESTAMENT. — i; 

1" chambre). 

ES HÉRITIERS DE M, DE UÎBERSAC 

CONTRE M
11

" DERIEUX. 

pl. , Valeur date postérieure au 

11 80
 « appelle qu'au mois de septembre dernier , la 

de Lubersae, l'avocat les puise dans les termes 

même du testament et dans la contradiction qui existe 

entre les reproches que le testateur adresse h M
Ue

 De-

rieux , et la libéralité qu'il fait à son profit. « Il est dérai-

sonnable, en effet , dit-il , qu'après avoir présenté la léga-

taire comme la seule cause de sa ruine par les dépenses 

excessives dans lesquelles elle l'a entraîné, il dispose en 

sa faveur des derniers débris de cette fortune dont il lui 
doit la perte. • 

Quant à la nullité , pour cause de l'absence ou de l'i-

nexactitude de la date , les motifs en sont discutés dans le 

jugement avec assez de développemens pour que nous 
croyions inutile de les analyser ici. 

M* Chaix-d'Est-Ange , chargé de la défense de M
1,e

 De-

rieux , combat successivement les deux moyens invoqués 
par son adversaire. 

Quanta la prétendue altération momeatanée de l'état 

mental du testateur , il ne croit pas devoir s'y arrêter : 

rien ne la justifie ; tout , au contraire dans la cause , y 

résiste , et ce n'est pas le fait du suicide qui peut la mo-
tiver. 

Relativement au moyen de nullité, l'avocat soutient que 

l'erreur de date ne vicie pas nécessairement le testament ; 

mais que les juges, non seulement peuvent , mais doivent 

chercher les moyens de constater la véritable date, et que 

ces moyens , ils" doivent les chercher dans toutes les cir-

constances accessoires du testament. 

Ainsi , l'état matériel de la pièce , les indications qu'on 

y rencontre , démontrent qu'on peut fixer la date du tes-

tament au 23 septembre , c'est-à-dire au jour même de la 

mort. Dans tous les cas , la disposition qu y fait le testa-

teur d'une rente de 3000 fr. par lui achetée le 1" sep 

tembre 1831 , indique que ce n'est que dans l'intervalle 

du I
e
* au 2> septembre 1834, qu'on pourrait la placer 

» On a objecté , dit-il , que l'erreur dé date peut être 

réparée seulement quand ta date est urrieVietii e au décès 

de placer la date, d'abord entré le i
fr

 et le 23 septembre , ear 
rien dans le testament n'indique qu'il ait été fait le jour de la 
mort ; qu'ensuite pour adopter la date da t

w
 septembre, Û 

faudrait faire coïncider avec le jour oh le testament se faisait ; 
un achat de 5000 fr. de rente qui par son importance fixait nnt 
date sur laquelle le testateur n'eût pu alors se tromper; 

Attendu d'ailleurs que toutes les parties d'une date, le jonr, 
le mois, l'an, sont indivisible» ; que le vice de l'une de ces par-
ties entache le reste, alors que le surplus du testament ne vient 
pas concourir à faire disparaître toute équivoque; 

Que c'est ainsi que la loi nouvelle qui nous régit se eontente 
de dire que le testament doit être daté, parce que dans le lan-
gage judiciaire, la date, e'est le jour, le mois et l'an; 

Que si, dans de certaines circonstances , on a pu rectifier la 
date de l'année , en conservant celle du jour et du mois, ces 
dernières au moins doivent être considérées comme indivisi-
bles , parée que les habitudes de la vie le veulent ainsi et ré-
pugnent à la possibilité d'une erreur tombant sur le mois et 
et non sur le jour du mois ; 

En ee qui touehe la préférence des legs résultant des testa-
mens non attaqués du marquis de Lubersae; 

Quant au legs de 500,01)0 fr. fait au prolit de la demoiselle 
Derieux, aux termes du testament du 8 juiu 1852 ; 

Attendu que le testateur a formellement exprimé sou inten-
tion à cet égard, en disant qu'il lègue ladite somme à la demoi-
selle Derieux, « pour par elle la prendre par préféreure et anté-
rieurement à tous auires legs sur les plus elairs et les plus net» 
de ses biens meubles et immeubles de telle nature qu'ils Soient;* 

Quant au legs de t8O,WI0 fr. fait au profit de la demoiselle 
Derieux; aux termes du codicille du 0 avril 185$; 

Attendu que le testateur, à cet égard, se eontente d'*jonter 
que ce legs est à prendre A son décès sur le plus clair et le plrw 
net de ses biens de telle nature que ee soit, et qu'il ne résulte 
pas de là la déclaration expresse qne ee legs soit acquitté de 
préférenee aux autres, surtout, si l'on rapproche ces expressions 
de celles dont le testateur s'est servi a l'occasion du legs de 
500,000 fr. ; 

Quant au legs de 82,050 fr. fait au profit de Charles de 
Maillé; 

Attendu que par son testament, en date du 1"' mars 1850, le 



Marquis de Luliersac lèjue à son uavcu la somme de 82,0'W (r. 

formant une créance mmlre le due de Maillé, plusses chevaux el 

ses voilures qui se trouveront au jour de son décès, ainsi que 

les harnais; 

Que ce legs cunslilue le les» d'un corps cerlain; 

Que les principes nouveau* n'ont pas dérogé aux anciens 

principes qui accordaient une préférence aux légataires d'un 

corps cerlain sur les autres légataires; 

pî.Que cela résulte des dispositions du Gode qui saisissent le lé-

gataire rie la chose ainsi léguée du moment du décès du testa-

teur et lui font, comme an véritable propriétaire, subir les 

ehances de perte et de détérioration que la chose léguée pour-

rait éprouver avant la délivrance du legs; 

Que la préférence est la juste indemnité de la chance de 

perte qui pèse sur le légataire seul du corps certain, et. que ee 

droit de préférence ne peut fléchir qu'en présence des droits 

d'héritiers à réserve ; 

Le Tribunaj déclare nul et de nul effet ledit testament du 

marquis de Lubersae portant la date du \" octobre 1854, or-

donne l'exécution des autres testamens; en conséquence, or-

donne que les légataires universels seront tenus de délivrer à 

la demoiselle Derieux, par préférence à tous autres légataires, 

la somme de 500,000 fr. aux charges portées dans le testament 

du 8 juin 1852; 

Condamne les légataires universels à délivrer au comte de 

Maillé la créance du testateur, marquis de Lubersae, contre le 

due de Maillé telle qu'elle lui est lègue par le testament du 1" 

mars 1850, et ce par préférence à tous autres legs , sauf celui 

de 500,000 fr.; 
Ordonne également par les légataires universels au profit de 

la demoiselle Derieux la délivrance du legs de 180,000 fr. mais 

au prorata des biens qui resteront dans la succession, les legs 

de 500,000 fr. celui de la créance contre ie due de Maillé 

et le legs de la nue-propriété de la terre do Lubersae préala-

blement acquittés; 

Condamne la demoiselle Derieux aux quatre sixièmes des 

dépens dans lesquels entreront les coût, enregistrement et si-

gnification du présent jugement ; 

Condamne les parties de Mancel à un sixième des dépens ; 

Condamne Despréaux Saint-Sauveur au dernier sixième de.» 

dépens, lesquels il est autorisé à employer comme frais d'exé-

cution testamentaire. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MËLUN.(Appels). 

(Correspondance particulière.) 

PRBSIDESCB DE M. LE BARON DESPATÎS.— iud. eu ÎO fécrier. 

Question neuve el importante de droit een^.ilutionnel. — 

Droit des électeurs de ditcuter les titres el le mérite des 

eandidats solennellement consacré. 

Il y a quelques mois, des gardes nationaux de Nemours 

contestèrent la nomination du chef de bataillon de cette 

ville , par le motif que ce dernier n'y avait pas son domi-

cile réel. Fondée ou non , la réclamation fut soumise au 

jury de révision, présidé par le juge-Je-paix. Elle fui 

rejetée, et l'élection fut validée. 

Celte décision , accueillie favorablement par les uns , 

fut l'objet des plaintes de beaucoup d'autres dont elle eon-

trariait vivement les vœux. 
Àussi'îorsque, aux élections municipales, le juge-de-

paix , M. Chevillard , se mit sur les rangs , il trouva de 

l'opposition parmi les mécontens qu'il avait faits. 

Le 27 novembre 1834, après un premier scrutin qui 

n'avait donné la majorité à aucun des candidats , l'un des 

électeurs, celui qui s'était le plus ardemment occupé de 

l'élection du juge-de-pnix, exprime le désir de s'entendre 

et de parlementer avec les adversaires. ï! s'adresse en cou-

séquence à M. Gillet , négociant, à qui son éducation , sa 

fortune, la considération dont il jouit, on! donné une juste 

influence sur ses concitoyens. C'était celui qu'il importait 

le plus de conquérir. 
Tous deux sortent de la stalle du côljégé électoral , et 

sont bientôt suivis d'un certain nombre d 'électeurs ; ils 

descendent l'escalier, et arrivés dans la cour de l'iiôtel-

de-Ville, ils ont ensemble l'entretien que nous rapportons 

textuellement , et dont il e»t nécessaire de bien peser les 

termes : 

Le partisan de îi. Chevillard, à M. GIHet : Il faut nous en-

tendre. Qui nommerons-nous? Moi , js nomme M. Chevillard. 
il. Gittet : Eu bien ! moi, je ne le nommerai pas. Mou opi-

nion est que M. Foulon, qui a eu le plus dé voix au premier 

tour de scrutin , doit être porté. 

Et il ajoute, en réponse à une objection de son interlo-

cuteur : 

a Je ne volerai pas pour M. te juge-de-paix , à cause de la 
décision illégale qu'il a rendue dans l'affaire de ia garde natio-

nale. » 

Un autre électeur prend part alors à la conversation , et 

laisse échapper sur le compte du juge-de-paix des impu-

tations, des injures tellement grossières , que rien ne pou-

vait les rendre excusables. 11 » oublie jusqu'à le traiter de 

voleur, canaille et juge pi êc-xrkaUur. Il fut justement con-

damné par le Tribunal correctionnel de Fontainebleau, et 

prudemment il se désista d 'un appel que dans ie premier 

moment de mauvaise humeur il avait interjeté. 

Il semblait au moins que , par celle condamnation , le 

Tribunal avait donné à M. le jwge-de-paix fuie satisfac-

tion désirable ; mais il n'en fut pas ainsi. L'électeur dont 

nous venons de rapporter les injures fut condamné à 30 

francs d'amende , et M^.G.itlei , dont les paroles pu les re-

proches contre le jur;e de-paix sont évidemment plus mo-

dérés, se vit pourtant frapper d 'une amende quadruple. 

Peu importait , au surplus , la quotité de celle amende. 

C 'était, le jugement même, le déclaré coupable qu'il fallait 

faire disparaître. C'était le droit constitutionnel des élec-

teurs de disriiter le mérite de ceux qui se posent orgueil-

leusement eandidats , de répondre ;i leurs apologistes par 

des critiques , dru objections mothéi-s efii'N fallait défen-

dre et revendiquer. C'était enfin pour M. Cillet tout à la 

fors un procès de moralité, car un homme honorable ne 

veut pas laiv-rr ç iiitie lui un jugement qui le flétrit du 

( Wi ) 

nom de diffamateur , et un procès de droit public dont 

la solution intéressait également tous les citoyens. 

Aussi devant le Tribunal d'appel, qui a compris toute 

la gravité et l'étendue d'une pareille question , a-t-il été 

soumis à un examen profond. Les magistrats n'ont fias 

voulu s'en rapporter , pour former leur opinion sur les 

faits, aux dépositions écrites des témoins de première 

instance; ils ont ordonné que ces témoins comparaîtraient 

de nouveau devant eux. 
Il s était d'abord élevé une question préjudicielle de sa-

voir si le lieu où les paroles ( quelles qu'elles fussent) im-

putées à M. Gillet, avaient été tenues, devait être consi-

déré comme public. question aurait pu paraître favo-

rable , si la conversation se fût passée dan* la salle même 

du collège électoral ; mais comme elle avait eu lieu dans 

la cour de la mairie , que cette cour était accessible à tout 

le monde, cette question de la publicité du lieu fut déser-

tée, dès l'ouverture de l'audience , par M. Gillet, qui ré-

duisit le procès à savoir si tes paroles qu'il avait proférées 

constituaient le délit de diffamation. 

Les témoins ont donc été immédiatement entendus. 

Le plu» grand nombre d'entre eux , huit sur douze , et 

il faut le dire aussi , ceux qsi par leur intelligence et leur 

impartialité semblaient donner à la justice le plus de ga-

rantie de l'exactitude de leur témoignage, n'ont attribué à 

M. Gillet d'autres paroles que celles que nous avons ci 

dessus rappelées. 
Les autres ont dit qu'il avait reproché au juge-de-paix 

d'avoir rendu des jugement faux, des faux jugement , des 

faux protêt-verbaux, et lorsque ces derniers témoins ont 

été interpellé» sur ce qu'ils entendaient par faux jugemens 

ou faux procès-verbaux , ils ont répondu ne pas savoir ce 

que cela voulait dire ; l'un d'eux seulement a déclaré qu'il 

croyait que c'était à cause de l'affaire de la garde natio-

nale , ce qui expliquait assez l'intention de M. Gillet. 

Tous les autres témoins , auxquels on avait demandé si 

M. Gillet avait imputé au juge-de-paix d'avoir fait un faux 

ou des faux procès-verbaux , ont répondu négativement , 

et ont certifié que le mot faux n'avait pas été prononcé. 

La prévention a été soutenue avec force par M. le pro-

cureur du Roi , qui a vu dans les témoignages la preuve 

nue M. Gillet avait reproché au juge-de-paix d'avoir fait 

de faux procès-verbaux. Ce magistrat a soutenu en outre 

<pie lors même qu'il ne serait pas prouvé que cette impu-

tation eut été faite , les paroles avouées par M. Gillet , qui 

convient, avoir dit que le juge-de-paix avait rendu une dé-, 

l iiion illégale , étaient de nature à jeter la déconsidération 

sur ce magistrat, et constituaient le délit de diffamation. 

La défense de M. Giilet a été présentée par M" Clément, 

qui a fait ressortir avec avantage toute» les considérations 

de fait , d'intention et de droit électoral dont le concours 

excluait l'idée d'un délit. 

Voici le texte du jugement, qui a consacré les principes 

plaidé* par l'avocat : 

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction , que le 27 

novembre dernier, le sieur Gillet ait dit, en s'expliquanl sur le 
compte du sieur Chevillard, porté comme candidat au conseil 
municipal de la ville de Nemours, que celui-ci eût fait de faux 
procès-verbaux, ni rendu de faux jugemens ; et, qu'à eet égard 
les dépositions des témoins entendes ne sont point précisas ni 

eoneordantes ; 

Qu'il résulte seulement 4e l 'ensemble de diverses dépositions, 

de leur combinaison, et de leur saine interprétation-, que ie 
sieur Gillet, proyoqeé en sa qualité d'éleetenr, à faire connaître 

son opinion sur le choix d'un candidat an conseil municipal , a 

déclaré q-t le situr Chevillard ne lui ceurei'nii point p#ret 

sfu'i! axait rendu de mauvais jugement ; 

Considérant que ces propos tenus par l 'appelant en ^'adres-
sant particulièrement à un autre éleeteur , le sieur Chevalier , 

pour discuter le mérite du sieur Chevillard comme candidat , 

«'eut point excédé les lames nue «emporte la liberté il» la dis-

tuStiHn «» maiifire é'iltetion, et qu'ifs ne «^instituent pas le 

délit de diffamation prècu par la loi ; 

Met l 'appellation *t ee dont est appel au néant; 
Emendanl, décharge le sieur Gillet des eondamnationr pré-

nommées eonire lui psi- les premiers jugés, et le renvoie de la 
plaint* , sans dépens. 

Cette décision , impatiemment attendue, a comblé les 

vœux des nombreux auditeurs que le procès avait attirés 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE CAEN. 

Judienee du 14 février. 

Poursuites disciplinaires contre an greffier de justice-de-

paix. 

Le sieur Cussy, marchand de dentelles à Reviers, s'é-

tait porté appelant d'un jugement du juge-de-paix de 

Creuily, comme juge de simple police, en date du 13 jan-

vier dernier, qui l'a condamné à 5 francs d'amende < t en 

10 fr. de dommages-intérêts, pour injures ou diffamation 

verbale, non publique, envers le sieur Ducqll/er. 

Cette affaire se pi éscn.ia à la dernière audience, et il 

fut reconnu, d'après le texte même du jugement dont 

l'appel était porté , que le greffier du juge-de-paix 

de Greully, le sieur Nicole, n'avait pas tpnu la note au-

thentique des principales déclarations des témoins ainsi 

que cela lui était prescrit par l'art. 133 du Code d 'in-.i nie-

lion criminelle. Cette omission rendit nécessaire de faire 

entendre de nouveau les témoin.-, sur l'appel ; leur compa-

rution fut ordonnée, el l'affaire renvoyée à l'audience du 
14 février. 

il en résultait une augmentation de frais, et le greffier, 

par la faute duquel cela arrivait, fut mis en cause, comme 

respousibie de sa négligence à remplir un devoir qui lui 

eiaît impoîé »ar la loi. 

Les témoins ont été entend u? , el leurs dépositions ayant 

justice le» plaîrtles du sieur Ducellier, le jugement du 

Tribunal de simple police a été confirmé. 

En outre la vierligruee reprochée au greffier, il a élé 

découvert a faudienrv, parla représentation de deux ex-

péditicns du jugement, dont l'appel était porté, que ce 

' greffier , malgré la défense qui lui en elait faite par 

fart. 38 du décret du 18 juiu 1811, avait liséré dans le 

jugent le* motifs des conclusions d'une H 

un plaidoyer prononcé par le ministère nul r
 M 

hunal de police; et qn>n délivrant ces exné îr Prè,1e tri 

loin d'avoir nus le nombre de lignes et efeh,' J • 11 éhk 

prescrits par l'art. 48 du même décret • dV a ^Wt 

qu'il avait fait jiayer pour chacune de et* ré*%. 

19 fr. 70 cent., tandis qu'elle n'aurait dft eÀS* 

le.nr,.» que 3 fr. 73 c, ce qui faisait une dHfiL'W* 
1.» fr. 0.) cent, par chaque expédition. " rerenc

e
 ^ 

Le Tribunal, statuant par voie disciplinaire 
qmsitoire du procureur du Roi, et conformé™ le ré. 

ticles 102 et 103 du décret du 30 mars 1S0R T a"x 'r. 

83 de la loi du 16 thermidor an X, a condamné 1 a 

la nouvelle comparution fies témoins et à remf P3r 

qu'il a perçu de trop sur les expéditions du ]W?
1
!lrSer °e 

a enjoint d'être plus exact à remplir les devrm •' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ÀUCH. (G
ers 

Plainte en diffamation portée par une femme cotu 

conseil municipal. rt Un 

On ne voit pas à l'audience la dame M... ,
 part

;„ . . 

Un vieillard, son père, assiste seul M* Souiller v?' 

constitué dans la cause; et M' Alem-Rousseau èxn V 
plainte à peu près en ces termes : ' ' °Se b 

< Jamais procès correctionnel plus grave que celn' • , 

Un corps délibérant a voulu flétrir une femme
 une

 :'"Cl ' 

veuve , une mère. Et jusqu'où n'a-t-on pàs porté ffi 

des devoirs? L'accusation d adultère, que la loi réserv 

mari seul, le déni d'une filiation légitime qui n'annart'?™ 

qu'à la famille , un conseil municipal les a formulés 

avoir une 

con-

tile de parler encore du retentissement qu'a dû , 

calomnie publiée de la sorte. Il faut , avant tout"' 

naître le corps du délit, qui réside dans la plus élranT 
délibération qui fût jamais.» 

. Ici l'avocat lit. un extrait des registres communaux d« 

Samt-Jean-le-Comlal , certifié conforme par le maire t 

Iitquei il résulte que le conseil municipal, en session M 

naire, délibérant sur le renvoi de l'instituteur primaire 
a résolu ce renvoi par divers motifs que l

e
 procès-verbal 

énumère. Dans cette lecture , en remarque le passai» 
suivant : 5 

« Vu les justes plaintes erue le publie porte eontre K^fiL. 

leur communal , tant à raison du peu de zèle qu'il a mis à Pat-
■ornplissemcnt. des devoirs que lui impose son litre, qu'à raisoj 
de l'abominable scandale qu'il a donné et. donne encore au pars 

en résidant eher H ne jeune veuve, accouchée, le 15 du coi-
ranl , d'un enfant du sexe féminin , que le public suppose être le 
fruit, de ses «livres , soit, parée que l'époque de sa grossesse re-
monte au dernier période de la vie du mari défunt , qui » resti 
quatre à cinq mois agonisant et impuissant pour cohabiter avec 
<a femme... » 

« Est ce croyable ? reprend Mc Alem ; vit-on jamais mt 

diffamation mieux caractérisée , plus lâche et pins odieu-

se?... Et mii ne comprend qu'alors même que ma cliente 

se tairait, la morale publique outragée crierait vengeajrel 

ilâtons-nous donc de passer aux débats et d'entendre.des 

témoignages inutiles sans doute, niais propres , cepen-

dant, à dire tout ee qu'a d'injuste et d'ignoble l 'outrage 

que poursuit ma cliente. > 

M* ÇanfeloUp, défenseur, soulève aussitôt une question 

préjudicielle. Il fait observer d'abord que les faits qui fonj 

le, sujet de la plainte sont bien loin d'avoir la gravité qu'«u 

veut leur supposer; et il se réserve, à cet égard , d'tia-

iilir , s'il y a lieu , que les faits exposés manquent d'exac-

titude. 

Puis, se fondant sur l'art. 75 de la constitution lie 

l'an VIII, il soutientque le maire et les membres du conseil 

municipal ne peuvent être poursuivis qu'après çn avoir 

obtenu l'autorisation du Conseil d'Etat. 

Répliquant à son tour , M" Alem s'étonne qu'on pare 

d'inexactitude de faite, en présence d 'un procès-verbal 

certifié conforme par le maire inculpé lui-même; et pas-

sant à l'examen de la doctrine exposée, il montre les dan-

gers (ju 'il y aurait à accepter l'iniîio/aii/iié de tout ce qui , 

tla près ou de loin , se rattache à l'action de la puissance 

publique, depuis surtout la révolution de juillet qu'il* 

ses élections, a considérablement grossi le KM»*
1 

dépositaires d'un pouvoir quelconque. < Nous au n0,ns ' 

dit-il, à tout, prendre dans chaque localité, un dixiem 

de la population virile qui serait inviolable. UntelsystM 

est-il possible? Que deviendrait la liberté, que deviendra" 

la sécurité publique? » Du reste, et en ce qui touche 

maire, M* Alem qui ne nie pas « <twMèfràym\ 
tient que dans cette circonstance, délibérant

 enses
f'^

e
. 

dinâtre , il agissait, non comme fonctionnai U'Ubj 

nement, mais bien comme conseiller municipal p 

simple. 

Ouanl au point de savoir si pour [
,0UPW

'"
r
j.«j|( 1 1 

seillers municipaux l 'autorisation du Conseil-" J ^jj 
nécessaire , l'avocat explique que , sons r'^ïï^li 

question eut, il est vrai, de l'uiiporianee , , Lnjeft 
perdit entière sous la restauration ; que '"^'Çi^,{ri 

présente d'autant moins de difficulté que le $ '.' j^lu 

1834 lé Conseil-d'Eiat a rendu une décision au 

.définitivement !a qi.estion. , J
J|)S

 || 

Après avoir lu cette ordonnance, raPP&r?L; do»' 
Gaulle des Tribunaux du 22 décembre , M \ /'^jus-

la cliente lient moins à une complète jusdce .n
 r

„
e

 ie 

lire prompte, déclare se désister en ce qu. c 

maire. R'ii, f?r ' 
M. Garros , substitut de M. le prevtttvtut ™ ;

u
'
s
 j»; 

sidèr* ce désistement comme décisif. Il «e >
 (e

y
r
r 

ulté au iu«emenl dn fond, et ^"^
e

('aqWj rune difficulté au jugement 
bunal décide qu'aux termes de la consiitution_ „ 

on ne peut poursuivre des conseillers 

I autorisation da Conseil-d'Eiat. . ... 
Appel immédiat a été fait par la partie 



CHBOMQUK. 

DEPARTEMENS. 

lit dans le Courrier de la Meuse, journal de Bar-

i 20 février • > 
l^ntsla nuit du 18, M. Pougnj , procureur du Ro. a 

i fin à ses jours d'une manière incompre-
Yera

ii/ Depuis quelque temps, des idées.religieuses , 
5lb t ,x regrets que lui avait occasionnes la mort de sa 

^
lee

' "ui ivâienl bouleversé la tète et avaient altère sa 

hensiiJ 

femme 
raison la soirée d'hier avec une de ses 

Apres aymr passe —
 &&

 trouvait chez lui 
8ûeU1

''tartvenue pour lui donner des soins , 
et ï t releva à peu près à une heure du 

and feu 

il alla se cou-
matin , lit un 

à la cuisine , et- se mit en travers sur ce 
'
 u

i 'I est resté environ une heure et demie. La domes-
^î ^i couchait dans la même chambre que la sœur 

SLljY fut éveillée par l'odeur de la fumée ; elle 
de

 i \ nour "connaître la cause de cette fumée, et passa 
se

 ta chambré de son maître ; n'y trouvant personne , 
« J dirigea vers la cuisine, et fut presque asphyxiée , 
ivrant cette pièce, par la fumée qui s'en échappa. A 

f
n
 ,„ ,

 è
 j

u
 feu, elle aperçut son malheureux maître cou-

i ' « ir le feu et récitant des prières ; elle cria au secours, 
1 Ti sœur de M. Pougny accourut pour être témoin du 

6t
 étacle le plus affreux ; elle vit son infortuné frè-.e brûlé 

■qu 'aux os , depuis les pieds jusqu'aux hanches ; ses 
deux poignets , sur lesquels il était appuyé , étaient égale-

ment brûlés. , 
. Ce malheureux, qui n était Age que de trente-six ans, 

n'a vécu qu'une demi-heure après avoir été retiré du feu, 
et a conservé toute sa présence d'esprit jusqu'à son dernier 

8
°fon' assure que depuis la mort de sa femme il était at-

teint de cette monomanie religieuse qui l'a porté au sui-

cide. 

— Le 1T février comparaissait devant la Cour d'assises 
du Pas-de-Calais (Saint-Omer), ce qu'on pourrait appeler 
un squelette d'acteur tragique. Un homme à face blême 
et jaune, aux yeux caves, aux lèvres bleues, aux dents ra-
res et mosaïques, des bras longs terminés par des mains 
décharnées; voilà pour le physique. Adaptez à cette tète 
de mort un turban formé d'un mauvais mouchoir à car-
reaux, entortillez les jambes de ce fantôme d'une collec-
tion de vieux haillons rappelés l'un vers l'autre par des 
ficelles; jetez sur ces épaules dépouillées de chemise, une 
emque militaire drapée à l'instar des Bédouins , et ce 
tout hideux vous représentera l'accusé Dubois. 

C'était par une froide nuit de décembre : un vieillard 
dont le malheur avait doublé les ans, entend frapper à la 
porte de sa vieille màsure : il va l'ouvrir, et ses veux de-
«eurent stupéfaits en reconnaissant un fils qu'il croyait 
mort, dans un homme d'un aspect repoussant, et. qui lui 
souhaite le bon, soir d'une voix rauque et brève. Ce jeune 
koinme, qui avait fait son apprentissage dans une prison , 
pris ses dégrés dans une compagnie clé discipline, et ter-
miné son éducation chez les pionniers d'Afrique, venait 
kumer l'air natal pour refaire sa santé délabrée par la 
débauche, et flairer quelques parcelles de terre que. lui el 

; trois frères devaient recueillir après la mort d'un père 
septuagénaire. 

Dès cet instant plus de tranquillité pour le vieux père 
Dubois : plus de repos dans sa chaumière jusque là si 
calme. Pierre Dubois harcelle journellement tout'ce qui 
»it avec lui. Ses frères il ne les aime pas , car ils seront 
plus riches que lui : son père il le déteste, car il lui lais-
»era moins qu'aux autres. Si le brave homme veut fermer 
me porte que son fils a laissée ouverte : Ne ta f?rmc pas , 

TOUX gr'uon , ou je t'ouvre le ventre avec mon couteau ! et 
joignant le geste aux menaces, Pierre Dubois prend son 
«mteau et l'approche de la ligure de son père. S'il résiste 

pressantes instances que lui fait Pierre pour qu'il lui 
cède dès à présent une partie de sa chétive propriété : Tu 

^
e
 le paieras , grand gueux.... Je te. pendrai au plancher ; 

1
e
} égorgerai ; je boirai ton sanu et qoberni Ion cœur... lui 

m ce fils dénaturé. 

Lne pareille conduite glaçait d'épouvante le pauvre 
leillard. Heureusement que la justice a été informée à 
enips d'une de ces scènes de violence, dans lesquelles 

uéferis frappait à coups de chake son père sans 

gAftffii loin de manifester le moindre repentir , re-
pfitttentde n'avoir pas fait davantage. « Prési-
vieu '

 s
 ?

cr
'
a

'
t

"
i
' > vous ne connaissez pas mon père... Ce 

. x gnson mérite plus que moi d'arriver ici. > Et ces 
piEîk

 ,ons
 filaient accompagnées de gestes violons et de 

s'ils '?
s lra

g'-ques , qui eussent excité le rire de l'auditoire 
n eussent décèle ou de la folie ou une âme profondé-

ment perverse. 

4 rirS
 3 déc,;m;

- Dubois coupable , tout en admettant 
i», l*13!11^ atténuantes en sa faveur. La Cour l'a 

JM!
>mnea4an8 de prison. 

~~ Le nommé Biot a déjà 

«s pour vols dans des troncs d'église; <■ 

i— — "«Jim 

*vau
x
 f,

)rc
é.. 

Première 

éjà été condamné à six ans de 

Prier eçon ne 
Î la pas corrigé de la manie de s'appro-

dans les .f ? '
dl

'
!<;s

- ïNclaré coupable de deux vols 
'étéenn u • ,»
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 Sa'mt-Jean-Baptiste à An-as, il 

%ans u?
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x forcés et à l'expositon. 

^fe hommedeSl ans, le nommé Woiseux , 
tfois

 inceE '
 arrond

'«ement d'Arras , était accusé de 

^>22 iuin« °?
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"
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 dernim

- Woiseux avait dès le prin-
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élfactésplus tard. 
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5

. 
t*mie, mais avec des circonstances atténuantes, 
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Woiseux a été condamné aux travaux forces à perpétuité, 
et à l'exposition. 

— Noèl Laloux , marchand boucher à Béthune , con-
vaincu d'avoir volé un mouton à son frère, a été condam-
né, le 18 février , par la Cour d'assises du Pas-de-Calais 
(Saint-Omer) , à trois ans de prison. 

L'exécution de la fille Fiévet , condamnée à mon 
pour infanticide , a eu lieu à Solre-Ie-Châleau : grâces aux 
précautions qui ont été prises , cette malheureuse n'a su 
quel était son sort, que très peu de temps avant le moment 
où il devait s'accomplir. Elle avait cru qu'on la transférait 
pour l'exposition seulement, el dans l'intention d'y paraî-
tre le plus proprement possible , elle avait disposé de son 
mieux sa todette, et notamment sa coiffure. Nous sommes 
forcés de dire que l'affluence qu'avait attirée ce déplora-
ble spectacle était telle, que la route qui conduit d'Aves-
nes à Solre-le-Château , était bordée d'une foule de cu-
rieux des populations environnantes, dont plusieurs atten-
daient depuis trois heures du matin. La garde nationale , 
la gendarmerie et cent hommes du 10* de ligne étaient 
sous les armes pour maintenir l'ordre qui n'a pas été un 
instant troublé. 

— La femme de chambrejle Mmt Rambach , à Kanci , 
s'était rendue coupable d un vol domestique qui lui avait 
été pardonné. Poursuivie par la honte et le repentir, cette 
malheureuse avait tenté de se pendre ; mais n'ayant pu y 

réussir , elle s'est fait sauter la cervelle d'un coup de pis-
tolet. 

— On nous écrit de B<.-aurais : 

« Un événement fâcheux , et qui doit appeler l'atten-
tion de l'administration , vient d'avoir lieu dans la maison 
d'arrêt de cette ville. 

» Une fille de 23 ans , prévenue de vol , était détenue 
et occupait seule le quartier des femmes. Le guichetier lui 
avait fait , à plusieurs reprises , des propositions qu'elle 
avait repoussées. Elle s'était plaint à la femme du con-
cierge ; mais l'autorité ne fut pas avertie , et ne put 
prendre aucune mesure pour soustraire cette fille à la bru-
talité du guichetier. Celui-ci se rendit , pendant la nuit , 
dans la chambre, où elle couchait ; et profitant de son som-
meil , il parvint à assouvir sa passion , malgré les cris de 
sa victime , qu'il arrêta en lui fermant la bouche avec la 
main. Le lendemain matin le guichetier prit la fuite, en 
important avec lui les clés de la prison , mais il a été ar-
rêté le jour même , et constitué en mandat de dépôt. 

» Oh regrettait depuis long-temps que des discussions 
avec l'autorité administrative eussent amené la dissolu-
tion de la commission des prisons , qui a cessé de se réu-
,iir dès le mois de juillet 1833. Avant, cette époque , les 
prisons étaient journellement visitées par un membre de 
service qui recevait les plaintes et les réclamations des dé-
tenus , et qui en rendait compte à la commission et même 
à l'autorité , dans les cas urgens. Si cette surveillance 
toute paternelle eût encore existé , il est certain qu'on au-
rait appris de cette malheureuse fille les obsessions du 
guichetier , et que des mesures auraient été prises pour 
que celui-ci ne pût pas commettre le crime qui va le con-
duire sur les bancs de la Cour d'assises. » 

— Un erime horrible vient de jeter l'épouvante dans la 
commune de Saint-Paidoux ( Haute-Vienne ). 

Le sieur Bouland a été trouvé mort par suite de eoups 
»iolens qui lui ont fracturé le crâne en plusieurs endroits ; 
il parait csrtain que ce malheureux a été assassiné par sa 
femme , par l'amant de celte dernière et par son propre 
iils , âgé de quatorze ans. L'instruction qui a commencé 
i dévoilé des faits non moins effroyables. 

PARIS . 23 FÉVMISB. 

— MM. Mercier-Dupaty et Demonicault, substituts du 
procureur du Roi, ie premier au Tribunal civil de Char-
tres, le deuxième au Tribunal civil de Tonnerre, ont prêté 
.e-inent ce matin à l'audience de la 1'" chambre de la 
(Jour royale. 

— La i" chambre de la Cour royale a entériné les let-
tres de réhabilitation accordées au nommé François-Jo 
eph Simonnet, condamné en 1810, par la Cour criminel 
e de la Seine, à dix ans de fers, pour erime de vol. 

— Pour un intérêt de moins de 1500 francs, des frais 
assez considérables ont eu lieu dans une cause d'appel où 
figurent trois parties. 

« Voilà, a dit M. le premier président Séguier, en con-
> linuanlla causeà huitaine pour les conclusions de M. i'a-
» vocat-général, voilà une affaire qui prouve bien la sa 
» gesse du projet de loi qui étend la juridiction des Tri 

Inm m.-, UJ V instance. » 

— M* Tri unas Varennes est connu par de nombreux 
procès; il est en faillite, et après avoir joui d'une fortune 
de 40,000 1: . de rente, il a été réduit à demander une 
pe.ision alimentaire à ses trois filles, mariées à trois offi-
ciers ministe els à Paris. Le Tribunal de V instance lui 
a alloué 2400 fr. de pension, mais temporairement seule-
ment et jusqu'à ce que la liquidation de ses affaires lui 
rende une fortune qu'il évalue lui-même devoir être en-
core de 12 ou 15,000 fr. de rente. 

M. Thomas Yorcnues, en attendant ce futur contin-
gent, s'est plaint, devant la l

re
 chambre de la Cour royale, 

de la médiocrité de la pension, qui ne peut pas remplacer 
les 4f),000 fr. de revenu qu'il était habitué à dépenser. 
M" Sudre, son avocat, a fait observer que les trois filles 
de M. Thomas Varennes avaient été richeniens dotées. 

Mais M* Caignet, pour ces daines , répondait que la 
fougue processive de leur père était le seul motif de ses 
embarras et du retard apporté à la liquidation définitive 
de ce riche malaisé. 

« M. Thomas Varennes, a-t-il dit, plaide contre tout le 
inonde ; il a récusé la Cour royale de Bourges tout en-
tière; il voyage pour ses procès et voyage commodément 
dans uns bonne chaise ele poste. Ses syndics cependant ou 

lui refusent pas un subside, et notamment il y a quelque 
temps, il a reçu 2000 fr. de la caisse syndicale. D'ailleurs 
il faut remarquer que les dots des trois dames qui ont le 
chagrin de plaider contre leur père, sont le produit de la 
succession de leur mère. » 

La Cour a confirmé purement et simplement le juge-
ment, qui fixait la pension à 2100 fr. par an. 

— Le théâtre Saquj faillit perdre tout son lustre par la 
querelle élevée entre M. Cléinençon , entrepreneur de l'é-

clairage de ce théâtre, et M. Roux, dit Dorsay, succes-
seur de la célèbre acrobate qui lui a donné son "nom. S'il 
faut en croire M. Dorsay , M. Clémençon , qui était en 
possession de sa charge" sous la direction de M

me
 Saqui , 

s'était singulièrement négligé sous la nouvelle administra-
tion. La salle n 'était éclairée qu'à-peu-près, el le public 
était privé d'admirer les grâces déployées par les artistes 
de la corde tendue avec ou sans balancier : les humbles 
quinquets suspendus au plafond laissaient cheoirpar fois 

leur contenu sur le parterre, etc. Enfin , M. Dorsay prit 

un parti vigoureux ; il signifia à M. Clémençon qu 'il lui 

donnerait un remplaçant , et lui fit sommation d 'enlever 
tout le matériel d'éclairage. Celui-ci prétendit que M. 
Dorsay éla ; t tenu d'exécuter le bail à lui fait par Mme Sa-
qui. ï)e -!à, procès devant le Tribunal de commerce! qui 
ordonna en effet la continuation de ce traité, d'une durée 
originaire de neuf années, et qui de plus, condamna M. 
Dorsay à payer 200 francs d'indemnité pour détérioration 
du matériel, qu'il avait relégué dans les greniers du 
théâtre. 

Aucune des parties n'a été satisfaite de ce jugement, et 

deux appels ont été interjetés. La première chambre de 

la Cour royn'e , sur les plaidoiries de M" Caignet et Pail-
lard de Villeneuve, avocats de M. Clémençon et de M me 

V e Saqui , et malgré les efforts de Me Ramond , avocat 
de M. Dorsay, a confirmé le jugement duTribunal de com-

merce , en ajoutant 200 francs d'indemnité à raison des 
détériorations du matériel. 

La conclusion, c 'est que si M. Clémençon eût été mieux 
éclairé sur ses intérêts, il s'en* serait tenu à la première dé-
cision. 

— Le rôle des mardis du Tribunal de commerce étant 
extrêmement surchargé , une audience extraordinaire a 
eu lieu aujourd'hui , sous la présidence de M. David Mi-
chau. M" Venant, s'est présenté pour Mme Pradher , et a 
demandé , contre M. Paul Dulreih , ancien directeur de 

l' Opéra-Comique , le paiement d'une somme de 666 fr. 

pourappointemens du mois de mars 1834. L'ex-direcieur, 
sous le prétexte qu'il avait des compensations à opposer à 
ia demanderesse , avait d'abord obtenu le renvoi devant 
arbitre. Puis , quand l'affaire revint à l'audience , il se 

laissa condamner par défaut. Il forma ensuite opposition , 
et ce soir il a persisté , par l'organe de M' Bordeaux , 
dans son système de compensation ; il s'est même porté 
reconventiônnellement demandeur d'une indemnité de 

1200 fr. , sur le fondement que Mmc Pradher avait man-
qué à l'exécution de son engagement dramatique. 

Le Tribunal : 

Attendu que les prétendues compensations que le défendeur 
veut opposer à la demanderesse ne sont établies sur aucun do-
cument , et que la défense ne peut être considérée que comme 

iin môyén dilatoire, afin de reculer le jour où le défendeur sera 
forcément tenu de remplir ses engagemens; 

Par ces motifs, déboute Paul Dutreih de son opposition et le 
eondartiiie aux dépens. 

— Dans son audience du 21 février , le Conseil-d 'Etat 
a prononcé sur la requête du comte Léon (Voir la Guzetfe 

■ici Tribunaux du 13 février). Yoici le texte de l'ordon-
nance : 

Yu la loi du \4 octobre 1706; 

Vu la loi du 22 mars i85t ; 

En ce qui toir he la recevabilité du pourvoi ; 

Considérant que l'arrêté du H octobre 1854 est attaqué pour 
incompétence et excès de pouvoir, et qu'aux termes de 'la loi du 
M mars 1Ï90 les réclamations d'incompétence et d 'excès de 
pouvoir dirigées contre les décisions desauiorités administrati-

ves, peuvent nous être déférées directement en notre Conseil-
d'Etat.; 

Au fond , considérant qu'aux ternies de l 'art. 61 tout officier 
de la garde nationale peut être suspendu pendant deux mois de 
ses fonctions par arrêté motivé du préfet pris en conseil de pré-

fecture, après avis du maire et du sous-préfet, l'officier préala-
blement entendu dans ses observations; 

■ Que, dans l'espèce, la décision attaquée est un acte purement 

administratif intervenu dans les limites des pouvoirs conférés 

au préfet et dans les termes prescrits par ledit article 61 de la 
loi élu 22 mars ; 

Art. ♦« La requête du comte Léon est rejetée. 

— M.Rouen, gérant du National de 1834, compa-
raîtra mercredi prochain devant le jury , pour répondre 
à une accusation d'offense à la personne du Roi. La dé-
fense de M. Rouen sera présentée par M. Cartel. 

— Après avoir servi pendant plusieurs années comme 
enrôle volontaire tant dans l'infanterie de marine que dans 
un régiment de ligne , Cheradame obtint en 1834 un 
congé qui ne put être que provisoire , parce que , cons-

crit de la classe de 1828 , il n 'avait pas encore acquitté 
entièrement sa dette envers l'Etat. Cependant quelque 
temps après , Cheradame se présenta à la mairie d'un des 
arrondissemens de Paris , porteur d'un certificat de libé-
ration définitive , motivé sur l 'épuisement du contingent 
de la classe de 1828, et il demanda un certificat de bonnes 
vie et mœurs, qui lui était nécessaire pour s'enrôler com-
me remplaçant. Des doutes s'élevèrent sur la pièce par lui 

présentée , et bientôt , en remontant à la source , on ar-

riva à découvrir qu'elle était évidemment fausse, puis-
qu 'elle indiquait Cheradame comme ayant tiré le n" 310 , 
tandis qu'en réalité il avait tiré le n"28I , et que le con-
tingent ne s 'était arrêté qu'au n° 285. Interrogé sur l'ori-
gine du certificat, Cheradame, après avoir balbutié et re-

fusé d'en nommer l'auteur, finit par indiquer un individu 
depuis quelque temps signalé à la police , comme mar-
chand d'hoirimes , et se livrant à des falsifications de ce 

genre. Jumel fut dnne arrêté , et bientôt 00 fut sur la 



trace d'un autre homme nommé Bonafous , connu égale-
ment pour s'adonner à ce trafic. Des recherches laites 
chez ces deux hommes amenèrent la découverte de 
substances pouvant servir à des falsifications ; en outre , 
un expert écrivain déclara que le conlexle de la fausse | doute celle triste découverte. 

( 404 ) 

On annonce encore en ce moment la mort d'une jeune 
fille de neuf ans , qui jusqu'à présent n'a pu être retrou-
vée. Les travaux et les fouilles auxquels les courageux 
sapeurs -pompiers continuent à se livrer, amèneront sans 

4 expression de leur opinion comme maris.™, 

eoinmeajjens du pouvoir de se eonforS -I *°
m [<

**< 

Tel est le prineirv. *S ,nsh 
tions qu'ils en reçoivent, 
tution. 

pièce était de la main de Bonafous 
Bonafous et Jumel ont nié tous les faits à eux repro-

chés, ils ont même affirmé n'avoir jamais vu et ne pas 
connaître Cheradame. Cependant, comment ce dernier, 
qui parait d'assez bonne foi, aurait-il pu Signaler Jumel 
pour l'individu qui lui avait remis la pièce, si Jumel était 
innocent? Et puis, quel concours de circonstances ! Juinel 
mal noté à la police, surveillé de près, trouvé en posses-
sion de substances favorables à l'accomplissement de faux; 
Bonafous se trouvant dans les mêmes conditions , et de 
plus chargé par la déposition de l'expert. Lorsqu'on de-
mande à Cheradame s'il connaissait la fausseté du certi-
ficat, lui qui devait bien savoir qu'il n'était pas libéré et 
qu'il avait tiré au sort non le n° 310, mais bien le n* 281, 
il cherche à se soustraire à tout soupçon de complicité en 
disant qu'il croyait que son congé , bien que provisoire , 
lui valait libération et autorisation de se faire remplaçant , 
et qu'il ignorait quel numéro on avait tiré pour lui, s'é-
tant trouvé absent au moment du tirage. 

M* Auguste Marie a plaidé pour Bonafous, M° Hardy 
pour Jumel et Me Bouloumié pour Cheradame. 

Bonafous et Cheradame , déclarés non coupables , ont 
été acquittés et mis sur-le-champ en liberté. 

Quant à Jumel, déclaré coupable de faux en écriture 
authentique et publique , et d'usage fait sciemment de 
pièce fausse, mais avec des circonstances il atténuantes , a 
été condamné à deux ans de prison, 100 fr. d'amende 

— Ce matin , les pompes manœuvraient encore pour 
éteindre le feu qui continue à dévorer les derniers débris 
du théâtre de la Gaîté ; mais aucun danger n'est plus r 
craindre pour les propriétés voisines. 

L'intérieur de ce théâtre présente l'aspect le plus dou 
loureux ; il ne reste absolument que les murs, dont la plu-
part môme sont gravement endommagés. Le foyer don-
nant sur le boulevard demeure seul comme un pont sus 
pendu, il est soutenu par deux légères colonnes à moitié 
consumées. Peut-être les secours seront-ils encore néces 
saires pendant la journée. 

On a à déplorer la mort de quatre personnes : ce sont 
1° le sieur Beaufils , sapeur-pompier, a la 3e compagnie 
casernée rue Culture-Sainte-Catherine ; ce brave soldat a 
péri dans l'intérieur, sur la scène, où chargé de la direc-
tion de son tuyau, il a mieux aimé mourir à son poste que 
de l'abandonner ; 

2° La veuve Viollette, couturière, attachée au théâtre 
demeurant rue Bichat n. 6. Cette femme, âgée de 62 ans 
travaillait au moment de l'incendie, dans un cabinet au 
cintre d'où elle n'a pu sans doute sortir ; 

3° Les nommés Denomerauge , rue de Bercy, n. 11 , et 
Dubois, rue de Limoges, n. 3, l'un et l'autre comparses 
attachés au théâtre ; leurs cadavres ont été trouvés sous 
les décombres. 

''mec au\ 

Le Roi s'est fait remettre la liste des victimes de ce dou-
loureux événement, et a chargé M. Haymonet, commis-
saire de police du quartier, de distribuer des secours en 
son nom aux familles de ces infortunés.. 

Le sieur Muller. qui a été blessé, n'est pas , comme 
nous l'avons dit, sergent de ville, mais tambour de la 3* 
compagnie du 5" bataillon de la 5e légion. 

Le Bulletin des Lois du royaume de Saxe contient 
une ordonnance sur le mode d'exécution des condamna-
tions à mort. Elle est le résultat de la dernière session lé-
gislative, où l'abolition totale de la peine de mort avait été 
proposée , mais rejelée. L'ordonnance supprime toutes 
les formalités , fort pénibles pour les patiens , qui étaient 
encore en vigueur et qui dataient du temps passé: l'ha-
billement particulier dont ils étaient revêtus , et l'admis-
sion du public près d'eux pendant leurs derniers jours. La 
question si souvent agitée récemment , s'il fallait laisser 
ttes ecclésiastiques accompagner les condamnés jusqu'à 
l'échafaud , a été décidée négativement ; mais un ministre 
du culte doit se trouver sur la place de l'exécution pour 
lui donner des secours spirituels si le criminel les de-
mande. 

— On écrit de Mons (Belgique), 20 février : 
« Le Conseil de guerre de la 5° division s'est occupé 

aujourd'hui d'une affaire de duel. Un jeune sous-lieute-
nant du 6e régiment, A. Deruyter , était accusé d'avoir 
dans un duel au pistolet fait à son adversaire une blessure, 
d'où il est résulté une maladie ou incapacité de travail 
personnel pendant plus de vingt jours. L'auditeur mili-
taire requérait une condamnation à cinq années de réclu-
sion et à l'exposition pendant une heure. H se fondait en 
droit sur l'arrêt de la Cour de cassation de Bruxelles. M. 
Gaussoin , lieutenant d'artillerie , qui t'est chargé de la 
défense de l'accusé , a vivement combattu ce système , et 
s'est attaché à réfuter, paragraphe par paragraphe , l'ar-
rêt de la Cour de cassation. 

» Le prononcé du jugement a été remis an lendemain. 
On est curieux de voir si l'arrêt de la Cour de cassatjen 
fera changer l'avis de ce Conseil de guerre qui dans l'af-
faire du capitaine Eenens a émis une opinion contraire à 
celle de cette Cour. » 

— On écrit de Liège (Belgique), le 18 février : 
tLa chambre du conseil du Tribunal de Huy a examiné 

hier l'importante question du duel : elle a, par une ordon-
nance motivée avec développement et beaucoup de soin, 
décidé, à l'unanimité , que ie duel n'était point punissable 
dans l'état actuel de la législation. Il y a eu opposition par 
le ministère public, qui pourtant avait requis dans le 

. même sens : on ne doit pas voir en cela de contradiction : 
! on sait que les officiers du ministère public , libres dans 

- On nous écrit de Lieslal (Suisse) , 13 
«Le Landralh (conseil du navs ,1,, AI l'IÇp ■ 

du Canton' 
pays 
asses 

i étai 
qui était le fruiuip P?*r k 

immorales. Traduite pour ce fait devant les km*
 !

'
ais

°ns 

Suisse), a été saisi d'une cause asseV curieulo *Br» 
pour la F rançe. Une jeune fille était accouetàT 
seconde fois d un enfant "" r »- * • 

été condamnée à l'exposition près de la norw il6* ' 
d'Altdorf, chef-lieu du canton. Cette nL„ „

 e
 ^glir, 

exécution le 23 janvier 
canton 
1835. 

peine a 
. La pénîteiite iw? s°n 

couronne de paille sur sa tête, une poignée de l "i" 

la main, et elle était assistée d'un arciier Une f
8
? ^> 

sidérable entourait cette malheureuse, nui tl-ÀT.8» 
froid. > 1 semblait d, 

;
 - Au moment où les noces delà jeune princesse t ■ 
me de Mettermch et du comte Sandor se célai! •
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> un 
Vienne (Autriche) avec la plus grande mapnifiœn 

événement bien tragique offrait un cruel contraste f Ul 

néralde..., issu d'une des familles les plus ilhi« gé " 
pays, avait une fille naturelle d'une rare beauté M

 (L
" 

ta meilleure éducation avait dévelmW toc '
 e

? la meilleure éducation avait développé les grâces 'et
 [ 

lens. Elle s'était éprise d'une vive passion pour un ' 

officier subalterne de la garnison de Vienne qui ù}èm 

du plus tendre retour. Malgré la sévère sùrv
P
;iur^ 11 

père 
severe surveillant 

les amans avaient trouve les moyens de «»■ ■ ■ " 
secret , et il en était résulté pour la jeune personne un"' ̂  
qui ne pouvait plus se cacher long-temps. Lelieutenam 
en homme d'honneur, alla trouver le général, lui av 
avec franchise ses torts , et lui demanda sa fille

 e
n , 

riage ; niais il essuva un refus formel , et pour lui T' 
tout espoir, le général lui annonça qu'il allait enfermer» 
fille dans un couvent. Celle-ci , en apprenant cette résol 
lion , qu'elle crut sans doute irrévocable, trouva le movf 
de se procurer de l'acide vitriolique, et s'empoisonna»,!! 

le fruit qu'elle portait dans sonsein.Lemalheureureuxnèrs 
éprouva bientôt les plus violons remords , et voulant 
quelque sorte réparer le mal qu'il avait fait , ou trouve,, 
«juelque soulagement dans sa douleur, fit venir l'officier 
1 accueillit au mieux , et lui proposa enfin do l'adopuî 

our fils , n'ayant point d'autre enfant. Le jeune Iiommu 
ni répondit froidement : « Ce n'est point vous qui sens 

. ît rentra 

E 

chargé de mon sort à venir , je vise plus haut 
chez lui , il se brûla la cervelle. 

— An moment oa le procès pendant à la Cour d« pii
H 

appelle l'attention sur la révolte de Lyon, un ouvrage dans in-
quel le récit de ees événement se trouve mêlé à un drame fa 
intéressant, doit trouver faveur auprès du publia. La Révolte de 
Lyon,ent854, ou la Fille du Prolétaire, annoueée depuis 
long-temps , parait enfin'aujourd'hul.—Des raisoni particulière 
ont foreé l'auteur à garder l'anonyme. (Voir aux Aunonm.) 

Le Rédacteur en chef gérant, DARMAlWî. 

MAISON MOUTARDIER , N" 8, RUE DU PONT-DE-LODI. 

EN VENTE : 

LA REVOLTE DE LYON 
EN 1834, 

on JtA FZZ.I.S »u PROLÉTAIRE ; par G*4*. — Denx vol. in-8\ 1S fr. 

notaire» à Parts, en date du 16 février 1832, enregis-
tré, pour l'exploitation d'on fonds de commeree de 
fruitier-oranger et de commestibles , da»s uns bou-
tique et dépendances, sises à Paris , susdite me aux 
Fers, n. 36, est et demeure diss:ut* à partir du 1" 
avril prochain . 

Pour extrait : 
 Signé FOUBERT . (367) 

A3ëT2SO.iSCES JUiUCIAIiUS». 

CRITIQUE DU CHRISTIANISME, 
3E DES IDÉE» JUIVES ET CHRÉTIENNES POUR L'ORGANISATION MORALE ET SOCIALE Bit t'AVENIR. — 

DROJÏ» DE L'HOMME. — RÏOKE DE LA COSSClERCE. 

8 livraisons formant g volumes in-8\ — La 2e est en vente. — Prix .• % fr. (570) 

. SOCIETES COMMERCIALES, 

(Loi dtt 51 mars, 1855.) 

ÉTUDE DE M° LOCAIUJ , AGRÉÉ. 

D'e été sous signatures privées, en date à Gou-
yleu\ > i S février -18.45, enregistré le 18 du même 
mois, v>i sé entre M. VALESTIH-JOSEPH COLLUU , 

négociant, demeurant à Gouvieux , canton de Crtil , 
arrondissement de Sentis (Oise) , d'une part ; et M. 
CLEW > j DEN1LLE aîné, ancien bijoutier, demeu-' 
rant . Caris, rue Neuve-St-Sauveur, n. 7, d'autre 

part ; , , ... 
Il appert : que la société qui nva t ete contractée 

pour dix années, à partir du 1" septembre 1832, 
entre MM. COLLIAU (t DEiNILLE , sous la raison 
VALENTIN COLLIAU et Ce , suivant acte sous signa-
tures privées, en date à Chantilly du 4 août 1832, en-
registré le 11 du même mois, pour l'exploitation de 
la trcMerie de Toiitevoyes , est et demeure dissoute 
à compter du 1" janvier 1835 ; et qu'il sera procédé 
à la liquidation de ladite société par M. COLLIAU 
seul. 

Pour extrait : 
LOCARD . (365) 

D'un acte sous signatures privées, fait double à Pa-
ris, le 15 février 18 S5, enregistré le 20 par Labourey. 

Il appert : 
Que la société formée à Pari; le 1" février 1834 , 

ayant pour objet, la banque it la commission, sous 
ta raison JAYME et GO10OECIlfi\, «ntre les sieurs 
JUAN DE JAYME et DOHATO DE GOICOECHEA , de-
meurant à Paris, rue Meuve-St-Augustin, n. 15 bis, 
dissoute de fait le 30 novembre dernier, est et de-
meuie définitivement dissoute. 

Pour extJait : 
PAPILLON. (366) 

D'un acle sous signatures privées, fait triple à Pa-
ris le 21 février 183S ei -n gistré le 23 dudit, fol. 197, 
V °'casc 4, par Labourey, qui a reçu 7 fr. 70 c. , 

Entre : 1" M. JEAN-BAPTISTE-FRANÇOIS-ETIENNE 

AJASSON DE GRANDSAGNË, demeurant à Paris , 
rue St-André-des-Aits, n. 30 ; 

2" M. ISIDORE-STANISLAS-DESIRÉ DEVILLE, de-
meurant à Paris, rueSt -André-dcs-Arts. n. 30; 

3" Et M Lou.s-Aur.usTE-MARir. OOUMEKC, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 

n. 3t; 
Il appert : 

Due ta société qui a existé de fait depuis le 1 1 dé-

Adjudication préparatoire te 21 mars 1835. 
Adjudication définitive le 4 avril 1835, an Priais 

de Justice à Paris. 
D'une charmante MAISON de esmpagne, à l'entrée 

dn village de Meadon , rue des Princes, n. 2. Hait 
chambres à coucher, dépendances, jardin anglais et 
potager, pièce d'eau, vue admirable; on y a dépensé 
l'année dernière 40,000 fr. en embe Hssement. Mise à 
prix : 45,000 fr. 

S'adresser 4 Paris, a M« I.abolsstère, avoué-ponr-
luivant, rue do Stnlier, n. 3. (357) 

cembre 18JS , twqu'au t5 octobre dernier, entre M. 

BEVifAE et M. AJA3SO" pour la publication de la 
PtbUotHqw pipulatrt, est et dcmture définitive-
ment dissoute à pwtir dudit jour 1S octobre; 
Quêta société qui a existé depulsle IGoctobre dernier, 

aux termes de l'acte dudit jour, enregistré le tS dé-
cembre suivant, entre MM. AJASSON, DSVILLE et 
DOVJMERC, est et demeure dissoute à partir du 1" 

janvier dernier; 
Que M. DEVIIXE , du consentement de ses co-

associés, reste seul et en lusivement chargé de la li-
quidation de ces deux sociétés. 

Pour extrait conforme ; 
 . DEVIUE. (369) 

D'un acle sous seing privé , en date du 19 février 
1835, en-egistré le 23 par Labourey, qui a reçu 
5 fr. 50 c. i 

Appert : 
Qu'une société en noms collectifs .T été contractée 

pour le commerce en gros des articles d'Amiens , 
Roubalx et de nouveautés en tous geures. 

Entre M. JEAN-FRANÇOIS DIDIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue du Mail , n. 18. el M. AUGUSTE 

MARLIER, aussi négociant, demeurant à Paris, rue 
du Mail, n. 44. 

La raison sociale est DIDIER el MvRLlEB. 
La durée de la société est fixée à six années, à par-

tir du 20 février (835, et le siège social est établi à 
Paris, lue du Mail, n. 18. 

La signature social» appartient à chacun des asso-
ciés, qui n.: pourra en i\-ire usage que dans l'inteiêt 
et pour les affaires de la société à peine de nullité. 

Pour extrait conforme : 

GIRERT , agréé, 
 Rue de Cléry, 40. (368) 

D'un acte sous signatures privées , fait triple i Pa-
ris , le 13 février 1835, eniegislré le 19 du même 
mois , 

« Ji™re : 10 DAME
 MARIE-ADKLAÏDE-DENTSE VIN-

CENT, veuve du sieur PIERRE DU VAL , marchande 
fruitière - ocangère , demeurant à Paris, rue aux 
Fers . n. 36 ; 
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P°use de JEAN-
Lou.s GUhUX, de loi au!oii-éf, demeurant ensem-
ble, susdite rue aux Fers, n 30 ■ 

i 3' El &^Ç««Ç<»»'J*-C08-étia dama MARIE-

LOUISE yjJV AL , son épouse , demeurant ensemble 
susdite rue aux Fers. n. 3G , 

A été extrait ce qui suit : 
La société contrariée tn 're les parties, suivan 

acte devant V Alphonse Leroux et son collègue 

ÉTUDE DE Me , NOTAIRE , 

Rv# Metlay, n, 38, 
Vente lur Uelmuon m la chambre des notaires, le 

17 mari 1835, d'une MAISON rue CoquliUère, n, 40, 
à Paris 

Revenu net. S.970 fr. 
Mise à prix. 40,000 tr. 

Il suffira que 1 A mise à prix soit couverte pour que 
l'adjudication s'en suive. (234.) 

Yentî sur licilalion en l'audience di s criées de la 
Seine, d'une grande MAISON, cours et dépendances, 
sise à Paris, quai de Bélhune, n. 15, au coin de la rue 
Po jltier ( ile Si-Louis ). 

Estimation et mise à prix : 88,000 IV. 
Adjudication préparatoire le 28 février ln35. 
S'adresser, 1° à M« Denonnan li'-, avoué poursul-

poursuivanl, rue du Senlier, n. 14 ; — 2' à M« C*u-
ibion, avoué, rue de l' Arbre-bec , n. 48 ; — 3" à Kf 
Lavaux, avoué , rue Neuve-St-Augusiei . n. 22; — 
4° à M" Viefvile, BOUire, quai cfOrlini, 4. (328) 

CASIKET »E M. KOLIKER , exclusivement destine 

aux ventes des offices judiciaires.'— Plusieurs titres 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers. tsw«, 
Commissaires-priscars 1 1 Huissiers, à céder de suite, 
— S 'adr. à M. KOLII.ER , ancien agréé au Tribunal de 
commerce de Paris.— Rue Maxarine, 7, Paris. - la 
ettres doivent être affranchies. (W) 

Pharmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées par l'autorité eemtrelace-i;-
tipation, les faiblesses et douleurs d'estoraae.leneiitJ, 

la bile, les glaires ; S f. la boite avec l'Instruction. (J« 

StrifuttiAl be eomtntttt 
m PARIS, 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIER' 

du mardi 24 février, 

BfcRNOS, mersiet. Concordât 

HOITOT, tunn.llier. Syaii««I 
REBUT. Ma de vini. ConeordU 

JUL.LIEN. me&tiiiier. R'mU" à Imitai «« 

nt'RNU, Md tailleur Clôtura 

MASSON, Md île vin,. Syndical , c j 
GPiENON, dit Meunier, rnlr.p. de ■«{•»••»••• °> 

du mercredi 25 fihtrier. 

BAPAUME-lErEBURE, B«|«e- «= «
M C1

. .
W

" 
DAM1N «t V« OAIGSEÏ, limomdie". "■ 

ROUSSEAU CHATII .LON, Md d. bo.i 

MOIJT[ER,«eUier e»rroiii«r. ;j, 

61xUîr».T, "d de n «nvra«lei. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 
«trier. 

CHATUV , nlli.r-c«rr«Mi«r, le 

KMMRT. l'RUGEP. et C", libraire», l« 

hOUVARO . b.nnuur, le . 
DESECABLE , «ne. Md de pépie" , » 

r'RlOX rf.lairralenr, le 

ETEUK, Md de meublei, 1« 
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BOURSE DU 23 FEVRIER 

S p. ÎOO CtlAf t. 
— Fia «virant 

— Kit «»»wrsat. 

Km^r. «oaift. 

— ri« t#«raat. 1 

î p. 100 c*mpl. 

— fia «««rant. 

...rit Napi. cnmpl 

— Fia cintrant. 

»«rp. ntf-
«««rsat 

Enregistré a Parb , h 
Reçu tsa fraucldji^ centimes. 

Vu par le *^SS^^' 
LégaliM 


